
      

INFORMATION BROCANTE 
Jeudi 9 mai 2024 

 

La brocante qui a lieu à Isles sur Suippe le jour de l’Ascension est organisée cette 

année par l’association Isles Anim’. 

 

En raison du plan VIGIPIRATE actuellement en vigueur, le stationnement et la 

circulation seront strictement interdits le jeudi 9 mai 2024 de 04h00 à 19h00 des 

deux côtés des rues suivantes : 

- rue du Piquelet du n°1 jusqu’au carrefour avec la rue de la Procession 

- route de Reims, du n°1 jusqu’au carrefour avec la route départementale 20 

(route de Bazancourt) 

- route de Rethel, du n°1 jusqu’au carrefour avec la rue des Fontaines 

- Rue des Eprises 

En conséquence, les habitants des rues concernées mais également ceux de : 

- la rue du Piquelet 

- la rue de la Procession 

- la ruelle Olivier 

- l’impasse Forget 

- la rue des Eprises 

- la rue des Poulets 

- la rue des Voyeux 
 

qui souhaiteraient utiliser leur(s) véhicule(s) le jeudi 9 mai, sont invités à le(s) 

stationner le 8 mai au soir, à l’extérieur du périmètre cité ci-dessus et notamment 

sur la place de la Brasserie qui sera accessible. 

Au dos, copie de l’arrêté municipal temporaire de circulation et de 

stationnement 
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